
Le comte Bethlen 
giflé publiquement 
à la Sté des Nations 

Son agresseur, un républicain hongrois 
a été arrêté 

Le comte Bethlen, président du Conseil de 
Hongrie, a été giflé publiquement. Jeudi ma
tin, vers 10 heures 30 dans les couloirs de la 
S. D. N. par un de ses compatriotes, secré
taire général du parti récublicaln hongrois, 
nommé Ivan de Just, fils d* l'ancien ministre. 

Le >mte Bethlen venait d'assister à une 
réunion du consu l du comité de Hongrie, qui 
précédait de peu la séance publique du con
seil. Il te oirigc&it paisiblement vers les cou
loirs lorsqu'il fut l'objet de l'agression. L'au
teur de cette agression fut immédiatement 
arrêté et remis rnt ie les mains des autorités 
fédérales. 

44 J'ai voulu flétrir un criminel " 
Au moment de son arrestation, il a déclaré 

lavoir -oulu flétrir publiquement un crimi
nel. Il a également répandu le texte d'une 
déclaration dans laquelle des accusations 
graves sont portées contre l e régime gou
vernemental de la Hongroie et spécialement 
contre l comte de etiTen. 

« J'ai décidé, a déclaré l'agresseur du 
comte Bethlen, 'an nom des mil l ions d . m e s 
frères subjugués, de flétrir publiquement ce 
tyran, afin d'attirer l'attention publique sur 
3e sentiment de haine et de dégoût que m a 
pation iproave envers c e tyran ». 

Grand émoi dans l'assemblée 
Cet incident a naturellemor» provoqué une 

grande sensation à la S. D. N. Quelques mi
nutes après, en ouvrant la séance publique 
du consail. le président e n exercice. M. Guani 
après s'être concerté avec ses collègues, fai
sait la décl-ration suivante : 

« Un incident très désagréable s'est pro
duit dans les cooloirs, après la séance du 
comité i e Hongrie. Je tiens à exprimer toute 
notre sympathie à celui qui en a été victime 
et à regretter qu'un incident semblable ait 
pu se produire dans cette maison où l'hos
pitalité de la i>. D. N. s'exerce pou* tous. * 

Sir Eric Druramond a adressé immédiate
ment au comte Bethlen une lettre dans la
quelle i i lui exprime 6es regrets et son indi
gnation < pour 1 acte inqualifiable dont ii a 
été victime ». 
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D é m i s s i o n d u B r é s i l 
A la fin de la dernière séance du Conseil 

de la S. D. N., le représentant du Brésil, M. 
De MeUo-Franco a remis entre les mains du 
secrétaire général de la S. D. N., la démission 
du Brésil, en qualité de membre du Conseil 
4 e la S. D. N. 

Cette décision n'implique pas que l e Brésil 
cessa d'appartenir à la S. D. N. 

La grève des tramwaysT À O C H A M B R E 
I > E L L I L L E 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

U n s i è g e p e r m a n e n t 
à l ' E s p a g n e 

Au début de la séance uu Conseil, le repré
sentant de l'Espagne, M. Querboule a annon
cé que son gouverrement a décidé de rati
fier l 'amendement à l'article 4 du pacte de 
la S. D. N., amendement que tous les Etats, 
A l'exception de l'Espagne avaient ratifié à 
ce Jour. Il institue pour le siège électif du 
conseil, le roulement obligatoire comme le 
projet Cécil élaboré dans la dernier» semaine. 

On interprète le geste du gouvernement 
espagnol comme signifiant que l'Espagne se 
désintéresse désormais du siège électif qu'elle 
occupe et comme une nouvelle affirmation 
de sa candidature à un siège permanent. 

Plus tard on apprenait qu'il résultait d'une 
nouvelle déclaration faite devant le conseil 
par le représentant de l'Espagne, que ce pays 
a décidé LP se désintéresser de toute élection 
du conseil, aussi longtemps que, l'Espagne 
ji'aura pas obtenu un s iège permanent. 

L E COrfïTROLE F I N A N C I E R 
D E L A H O N G R I E 

Le Conseil de la S. D. N. a approuvé les 
résolutions prises précédemment par le Co
mité de Hongrie, touchant l e maintien de la 
presque totalité du contrôle financie»; de ce 
pays . 
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Le passage des forces alliées 
à travers la Sarre 

Le Conseil a, jeudi matin, ajourné à sa 
prochaine session l'examet. d'une des plus 
importantes questions qui figurait ù son or
dre du jour : cel le de la liberté t e s trans
ports et du transit sur le° voies ferrées du 
territoire de la Sarre, c'est-à-à re des com
munications des forces alliées d'occupation 
de la Rhénanie à travers l e bassin de l a 
Sarre. 

I- 1124 TUÉS AU MAROC 
DEPUIS LE 8 MAI 

M. Painlevé a fait hier, devant la Commis
sion de l'armée, l'historique des opérations au 
Maroc depuis un an. Après avoir rendu nom. 
mage au plan et à l'action militaire du maré
chal Pétain, il a Indiqué que nos pertes au 8 
mai, à la fin des opérations, n'ont pas dépassé 
,124 tués, dont 10 officiers et 6 disparus. 

Le Ministre répondant à M Michel Missoffe, 
S exposé son plan pour l'utilisation des effec
t i f s et du matériel actuellement au Maroc. 
. ' En réponse à une question de M. Jean Fa-
fcry. M. Palnlevé a indique, d'autre part, que 
•e Gouvernement n'avait jamais songé à lais
ser Abd el Krim au Maroc et que la situation 
tlu rogui serait réglée d'un commun, accord 
entre la France et l'Espagne. 

U N C H A T E A U D E S A L I E S D E B É A R N 
A B R I T E R A I T A B D E L K R I M 

La municipalité de Salies de Béarn, réunie 
en session extraordinaire, vient de mettra à la 
disposition du ministre de la guerre, pour ser
vir de résidence à, Abd El Krim, un château du 
'dix-huttième siècle, qui se trouve à l'entrée de la 
•«lie sur la route de Bayonne. 
V ,- . 

Le Préfet confère avec le directeur 
de la Compagnie 

De son côté, M. ( ludelo avai t convoqué , 
vers onze heures , en s o n cabinet, M. Tho
m a s , directeur de la Compagnie d e s Tram
w a y s , e t Desmet, ingénieur d e s s e r v i c e s 
administrâti is , a insi que M. Grimpret, ingé
nieur départemental . 

Nous croyons s a v o i r que le Préfet a prié, 
au cours de cette entrevue, la Direction de 
la Compagnie d e le tenir au courant d e la 
sifuation de la Centrale électrique, qui d is 
tribue la force motrice à de n o m b r e u s e s 
entreprises industriel les de Lille et s a région. 

Les gendarmes arrivent 
A 13 heures 45, l es g e n d a r m e s arrivaient 

j ; u e Auber Ils étaient au nombre d'une qua
rantaine, à pied et à cheval , c o m m e la veiL'e 
s o u s les ordres du capitaine Chenevard. 

Aucun incident ne m a r q u a leur a r r i v é e Ile 
établirent auss i tôt de sol ides barrages 
autour de la Centrale, e n travers d e s rues 
Auber, Roland, Lest ihoudois e t Denfert-
Rochereau. 

Cette arrivée de la maréchaussée permit 
de procéder a u remplacement d e l'équipe d e 
volontaires, qui s e trouvait enfermes d a n s 
la Centrale depuis l a veille. 

Devant les barrages , l es grév i s t e s restè
rent à stat ionner, jusqu'à l'arrivée, v e r s 
16 heures , de leurs camarades , v e n u s en 
cortège de la Bourse du Travai l pour l e 
meeting. 

L e M e e t i n g 
C'est d a n s une cour archibondée de gré

vistes , vo is ine du dépôt de la rue Auber, que 
s e tint le meet ing. 

LECOMTE rendit compte des conversa
tions é c h a n g é e s d a n s la mat inée e t félicita 
les grévis tes d e leur discipline d a n s le mou
vement . 

L a s o l i d a r i t é d e l ' E l e c t r i q u e 
R o u b a i x - T o u r c o i n g 

Pu i s MOLARD, secrétaire du Syndicat de 
l'Electrique LUle-Roubaix-Tourcoing, prit la 
parole pour marquer la légitimité des reven
dications d e s grévis tes , qui n e portent que 
s u r le réajustement des sa la ires proportion
nel lement au coût de la vie. 

MOLARD a s s u r a e n outre l es grév is tes d e 
la pleine solidarité morale , pécuniaire et 
elf ective, s'il le faut, de leurs camarades du 
Mongy . 

Relat ivement à l'arrivée d e s gendarmes , 
MOLARD incita « e s c a m a r a d e s au ca lme et 
les mit en garde contre toute v io lences inu
tiles. En ce qui concerne l es contrôleurs, 
i! demanda de les rappeler à leur devoir, n o n 
par la violence, m a i s par la persuasion, e n 
leur montrant l'odieux de leur trahison. 

L'orateur fut chaleureusement applaudi e t 
la continuation de la grève jusqu'à complète 
satisfaction adoptée à l'unanimité. 

Un accord au sujet de la Centrale 
Molard a y a n t obtenu des grév i s tes la re

nonciation a u blocus de l'usine, Salengro 
obtint du Préfet une entrevue, qui eut heu 
a la Préfecture, à 18 heures 30. A cette réu
nion ass is ta ient Salengro, Lecomte, Molard, 
et un m e m b r e du Comité de grève . 

Une fois de plus , Salengro demanda le 
retrait d e s forces de gendarmerie . Après 
une longue discussion, il fut enfin décidé 
que l e s grév is tes n e s'opposeraient pas à 
rentrée dans la Centrale des contrôleurs, 
pourvu que ceux-ci n e soient exc lus ivement 
affectés qu'aux t ravaux de manipulat ion du 
charbon. . 

En échange, le PréJet donna l 'a s surance 
que les Gendarmes aéraient retirés i m m é 
diatement. 

Il fut en outre déc idé que le Maire et le 
Préfet seraient immédiatement prévenus d u 
^moindre incident. 

Un projet de convention 
D'autre part, le Syndicat a adressé a u 

Maire d e Lille et a u Préfet un projet de con
vention e n v igueur a l'Electrique I i l le -Rou-
baix-Tourcoing. 

Le Maire et le Préfet s e sont e n g a g é e à 
examiner le dit projet et d'en sa i s i r ultérieu
rement la Compagnie des T r a m w a y s . 

On le voit , l 'atmosphère e s t plutôt & la 
détente. On ne peut que s 'en réjouir. 

E F F E T S DE LA GRÈVE 
MINIERE BRITANNIQUE 
La grève du charbon en Angleterre a déjà eu 

pour effet de paralyser les industries du fer et' 
de l'acier, notamment en Ecosse, et l'on estime 
qu'il ne faudra pas moins de six mois pour ••at
traper le temps perdu. Les contrats importants 
qui n'ont pu être exécutés sont allés a l'Alle
magne et a l'Amérique. Comme on ne put four
nir, a Glasgow, les quantités de fonte que l'Ita
lie avait demandées, celle-ci dut s'adresser au 
Luxembaurg. 

Il n'y a plus que trois hauts fourneaux allu
més en Ecosse ; les chantiers maritimes ne 
peuvent plus engager de personnel pour la 
construction de nouveaux navires et les indus
tries qui en dépendent sopt obligées de restrein
dre leur production. 

Dans le Lancashire, Us filatures de coton 
américaines, dans lesquelles on ne travaille ha
bituellement que trente-cinq heures par semaine, 
fermeront une semaine SUT deux à partir de 
lundi prochain. 

On annonce d'autre part, qu'une Compagnie 
métallurgique du Comté de Derby, dans un im
portant centre minier, a reçu du charbon de 
Hollande pour lui permettre de maintenir ses 
hauts fourneaux. Ce fait serait sans précédent 
dans les annales de l'industrie anglaise. 

LA DISCUSSION SUR LES MARCHES 
DE L'AVIATION 

La séance de la Chambre s'est ouverte- hier 
a 15 heures. M. DANIELOU demande eX obtient 
la discussion immédiate d'un projet de loi ou
vrant un crédit de 500.000 francs pour le voyage 
a Londres de M. Doumergue. 

M. PAGANON lit son rapport qui conclut a 
l'adoption du projet. 

Les socialistes font entendre de» protesta
tions et votent, a mains levées, contre le projet. 
Le vote paraissant douteux, une demande de 
scrutin est déposée. Le projet est finalement 
adopté par 372 voix contre 102. 

On reprend ensuite la discussion des marchés 
de l'aviation. Dans une brève intervention, M. 
DELTH1L codamne la politique actuelle de sou
tien des firmes et estime que commander comme 
on fait, c'est jeter l'argent par les fenêtres. 

M. PAINLEVE monte alors a la tribune et 
rappelle qu'il a passé vingt ans de sa vie à ré
fléchir aux problèmes de l'aviation, et qu'en 
sa qualité de technicien, il a cru devoir com
mander les moteurs interchangeables qu'on a 
critiqués, parce que c'est l'avenir. 

M. Painlevé expose ensuite les conditions 
dans lesquelles a été passe le marché Farman 
et entre dans de larges considérations tech
niques. 

Il ajoute ensuite : 
« Ce qui domine le débat, c'est la nécessité 

d'arriver a unir les efforts des services de l'avia
tion du sous-secrétariat et du ministère de la 
guerre. Peu importe que l'on appelle le sous-
secrétariat d'Etat Ministère de l'air ; ce qu'il faut 
c'est réaliser la liaison ». 

Comme M. Painlevé critique certaines conclu
sions du report, MM. Ganard et Paulin inter
viennent et discutent de nouveau des marchés 
anciens. 

M. GAMARD déclare notamment que la com
mission reste hostile a la politique de soutien 
des firmes industrielles glorifées par M. Lau
rent Eynac. Il conclut en demandant à la Cham
bre d'adopter le projet de résolution proposé 
per la commission des marchés. 

M. Laurent Eynac dit alors qu'il s'est toujours 
attaché par la méthode d'achat des licences, 
a répartir équitablement les commandes entre 
les maisons de construction et II dit sa convic
tion que seules, des recherches continuelles, 
peuvent donner à la France, l'aviation dont elle 
a besoin. 

La discussion générale est close. Le président 
donne lecture dune ontre-proposition de M. 
Guilhaumon disant notamment que la Chambre 
comme conclusion du débat sur l'aviation, décide 
de constituer une*commissk>n de trente membres 
qui aura pour mission d'établir et de présenter 
avant te 31 Décembre 1926, un rapport sur. 
l'état wéoent et l'organisation de l'aéronautique 
militaire, navale et marchande, et de proposer 
toutes mesures qui lui paraîtront utiles à une 
meilleure organisation des services de l'avia
tion. 

Après des interventions de MM. Painlevé, Er
nest Lafont, Flandin, la contre-proposition est 
mise aux voix. * 

Pendant le pointage, on décide de poursuivre 
ce matin la discussion sur les marchés de l'avia
tion. 

Le Président proclame tnuôte le résultat du 
pointage sur la contre-proposition Guithaumont, 
reprise par M. Flandin. 

Cette contre-proposition est adoptée par 268 
voix contre 294. 
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LE VOTE DES DÉPUTÉS 
SUR L'INDEMNITÉ PARLEMENTAIRE 

Au début de la séance d'hier à la Chambre, 
Cayrel, député socialiste de la Gironde, a lu 
une déclaration aux termes de laquelle Basly, 
Beauvillaln, César Bernard, Briffaut. coppeaux 
Couteaux, Evrard. Léon Escoffier, Plet, Bou-
det, Bouisson, Breton, Canavelli, Gapgras, 
Cayrel, Chastanet, Chauly. Chaussy, Déat, 
Gouin Fontanier. Frot, G. Richard, G. Weill , 
Gerboud, Goule, H. Tasso, J. Martin, Labawu, 
Cluzel, Merquet, Mistral, Moutet, Nadi, Paul 
Boncour, Paul Constans, Ponard, Beynaud, 
Spinasse, Thivrietf, Tilloy, Valière, Bouven, 
Calment, Compère-MoreL Peirotes, Lecouin et 
Rémy Roux, tous socialistes, n'ont pas pris 

f art au scrutin public sur le relèvement d e 
indemnité parlementaire • affirment que s'ils 

avaient été présents, i ls auraient voté pour le 
relèvement avec l'ensemble du groupe socia
liste. 

M. Loucheur a fait la même déclaration. 

AGEE DE DIX=HUIT ANS 
ELLE A DEJA VOLÉ 

PLUS DE 200.000 FRANCS 
La police parisienne a arrêté dans -Jn dan

cing de la rue Rocnechouart, une Jeune fille, 
Mlle Edith Dourmazel, âgée de 18 ans. 

Malgré son jeune âge, - Mlle Dourmazel 
avaii déjà réussi a voler plus de 200.000 francs 

Voici comment elle opérait) : 
Très élégants, elle se présentait le soir, chez 

la concierge d'un magasin de nouveautés, 
alors ferme. 

Elle montrai* une lettre faussement signée 
de la directrice par laquelle celle-ci l'autori
sait à pénétrer dans le magasin et à prendre 
une cape de fourrure, ou un manteau de va
leur, reclamé par la directrice pour aller au 
théâtre. 

La concierge, sans méfiance, obéissait ; la 
Jeune fille choisissais le manteau le plus cher 
et l'emportait. Elle recommençait ail leurs 
cette opération. 

La jeune voleuse opéra également en pro
vince. L'enquête continue. 

Au Conseil départemental 
de l'Enseignement du Nord 
Hier, a 15 heures, le Conseil départemental de 

l'Enseignement du Nord s'est réuni a la Préfec
ture, sous la tirésid;nce de M. Da Costa, inspec
teur d'Académie. MM. Prot, Larmignat, inspec
teurs d'Académie : Cerisier, chef de division, as
sistaient a l'assemblée. 

Le Conseil a procédé à la nomination de délé
gués cantonaux et a examiné ensuite diverses 
demandes de création de postes dans les écoles. 
Des suppressions ont également été envisagées. 

VACANCES SCOLAIRES 
DU 31 JUILLET AU 1" OCTOBRE! 

Le Conseil a longuement discuté la question 
des vacances scolaires. II désirait d'une part 
tenir compte du vœu émis par le Conseil général 
du Nord qui proposait de fixer les vacances du 
15 juillet au 15 septembre, et voulait d'autre part 
tenir compte des dates d'exmnens. Après un 
échange de vues, le Comité s'arrêta, pour cette 
année, à (ixer le» vacances du 5f juillet au fer 
octobre. 

LA RÉVISION DU CODE DE JUSTICE 
MILITAIRE 

Le'Sénat s est réuni hier à !5 h. 10. n a 
discuté tout d'abord le projet de révision des 
codes de justice militaire et la proposition 
de M T.ouk Martin, tendant â restreindre la 
compétence des tribunaux militaires au pro
fit des juridictions de droit commun. 

M. GUILLAUME POULLE. dans son rap
port, dit notamment que l'on n'a pas voulu 
supprimer complètement les. Conseils de 
guerre qui sont nécessaires en temps de 
guerre pjur éviter 1er tribunaux d excep
tion comme les cours martiales. Mais le pro
jet rend applicables aux conseils de guerre, 
lea dispositions do notre code d'instruction 
criminelle, c'est-à-dire que la défense des pré
venus sera toujours assurée. 

M. LOUIS MARTIN déclare ensuite qu'il se 
rallie au texte de Va commission. 

On entend encore le général HIRSCHAUER 
qui dit que pendant la guerre, les conseils 
de guerre durent parfois agir vite. 

Dans l'ensemble, ajoute-t-i), 10 % seulement 
des condamnations prononcées ont été effec
tivement subies, en dehors, bien entendu, de 
ce qui à tiait ttux peines disciplinaires 

M. PENANCIER dit ensuite qu'il vaut infi
niment mieux que les Parquets militaires 
soient composés d'hommes appartenant a l'ar
mée. Il est, d'autre part, favorable â la créa
tion d'un corps spécial d'officiers défenseurs. 

Après avoir entendu M. Ossoia et diverses 
observations de MM. Lebert et Jenouvrier 
les s ix premiers articles du projet son adop
tés. 

La suite d e la discussion est alors -ren
voyée à cet après-midi et la séance est levée. 

UN MOTOCYCLISTE T U É 
EN VOULANT EVITER 

UN CYCLISTE A BULLY 
Mercredi, vers 17 h. 30, M. Henri Delattre, âgé 

de 27 ans, représentant de commeroe.demeurant 
à Biaclie-Saiiit-Vast, se trouvait a Bully-les-
Mines et montait en moto la rue de la Gare. 
Presque en face de la gendarmerie, il vit sou
dain devant lui deux cyclistes qui roulaient 
dans le même sens en tenant le milieu de la 
route. Pour se faire livrer passage et doubler, 
M. Delattre lit actionner sa trompe, mais l'un 
des cyclistes, au lieu de se ranger a droite, fit, 
disent les témoins, un brusque écart à gauche. 
Craignant une collision, qu il ne put d'ailleurs 
éviter, le motocycliste bloqua ses freins ; sa ma
chine s'arrêta brusquement au moment où le 
cycliste se jetait sur la moto. Par suite de cet 
arrêt brusque, M. Delattre fut projeté en avant' 
et sa tête heurta violemment un mur. On le re
leva sans connaissance. M. le docteur Fourdi-
nier, appelé en toute hâte, examina le blessé et, 
constatant une fracture du crâne, le fit trans
porter d'urgence a l'Hôpital de Béthune. où il 
est mort en arrivant. Le malheureux laisse une 
veuve et deux orphelins. 

L'auteur de cet accident mortel fut rejoint, et 
arrêté par les gendarmes ; c'est un Portugais 
nommé Agostinho Pereira. 28 ans, terrassier, 
en pension au Café Franco-Belge, route des Bre
bis, â Grenay ; il n'a que des blessures légères, 
il a été amené hier au Parquet de Béthune ; il 
a été écroué sous l'inculpation d'infraction au 
Code de la route et d'homicide involontaire. 

AU CONGRÈS DES RETRAITÉS 
DES CHEMINS DE FER 

La Fédération Nationale des Retraités des 
Chemins de fer français et coloniaux a tenu 
aujourd'hui la première séance de son Congrès. 

Ce Congrès a pour principal objet de deman
der aux Pouvoirs publics la mise en vigueur 
d'un statut des Retraités qui lut prévu par une 
loi promulguée en 1921. 

Dans son discours, M. Rosset, président du 
Congrès, a dit notamment : « Il raste ft obtenir 
application intégrale de la loi de 1924. le calcul 
de la pension sur les traitements moyens de3 
trois dernières années non encore admis par lesf 
réseaux. Mais l'application par analogie de la loi 
de 192*. ne peut plus apporter aux anciens Re

traités les . assurances qui leur sont dues. Ces 
assurances ne peuvent leur venir que d'une loi 
nouvelle ou d'un statut nouveau. A notre avis, 
notre situation peut être améliorée par une- me
sure légal© : l'application de l'article 137 de la 
loi du 31 décembre 1981 qui a prescrit en faveur 
des Cheminots retraités, l'homologation par le 
ministre d'un statut des retraites. C'est vers la 
conclusion d© ce statut que nous portons nos 
efforts. » 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
LES CHALUTIERS DE BOULOGNE 

CONTRE LES CORDIERS DE 
GRA VELINES 

Les bords de l'Océan a Gravelines sont, pa
rait-il très poissonneux. Les petits chalutiers de 
Boulogne — car les grande chalutiers vont beau
coup plus loin — s'en disputent la pêchv avec 
les « cordiers » du cru, légers esquils qui ne 
s'éloignent pas des côtes et ne doivent jamais 
perdre de vue leur clocher. 

Le syndicat des Armateurs de Gravelines pos
sède un privilège ; ses membres ont un droit 
exclusif a la pèche jusqu'à deux milles en mer. 
Les cordiers ont un garde maritime, M. Garnier, 
qui ne cesse de dresser des contraventions aux 
pêcheurs boulonnais surpris en face du fonds 
da Gravelines. Les délinquants poursuivis de
vant le tribunal de Boulogne, sont condamnés 
a des amendes assez minimes. 

M. le Sous-Secrétaire d'Etat a la marine mar. 
chande estimant les sanctions insuffisantes, a 
voulu faire un exemple. Sur son initiative, onze 
capitaines de chalutiers boulonnais et onze ar
mateurs comparaissent aujourd'hui devant la 
Cour d'appel. 

M. l'Avocat Général Deransart requiert contre 
les délinquants le maximum de l'amende. 

M* Parmentier, du barreau de Lille, soutient 
les intérêts du syndicat de Gravelines qui avait 
demandé des dommages-intérêts, mais qui avait 
été débouté par le tribunal de Boulogne. 

M' Sergent, du barreau de Boulogne, défend 
ses concitoyens. 

La Cour a mis l'affaire en délibéré. 
U N E A F F A I R E D E D O M M A G E S 

DE GUERRE A CAMBRAI 
L'arrêt de l'affaire' de dommages de guerre 

dans laquelle est impliquée l'ancien architecte 
de la ville de Cambrai ne sera rendu que le 
1er juillet. 

f ROUBAIX^ 
B a n a u x : 45, me de la Gare — Télépli. 0-51 

Dépôt de reste : 78, Grande-Rue 

Les opinions de Séraphin 
Le 18 mai, l'Union artistique Roubaisienne, 

qui prêtait son concours au gala offert a l'Hip
podrome-Théâtre, par. le Cercle orphéonique 
« Les XL » nous o'frit une délicieuse représen
tation. Elle interpréta une comédie en un acte 
de MM* Monjardin et Demouray « Le Bluff a la 
mode ». 

Pour spirituelle qu'elle soit et piquée au coin 
d'une psychologie exacte, nous avions oublié 
cette comédie agréable quand deux événements, 
de mince importance, certes, mais suggestils, 
vinrent nous la remémorer. 

Des malheureux, poussés par l'attrait de l'in
connu, jeunes, la plupart, confiants et un tan
tinet naïfs, se sont embarqués sur un galère. Ils 
ont mis le cap, vers la Nouvelle-Calédonie ! 11 
montait de cette Ile lointaine et peu connue tout 
un chant de promesses. Le cotonnier y poussait 
sans grand mal. Le caféier y faisait merveille. 

Êétait la terre promise, la fortune, ta gloire et 
liberté I 

Un journal local vit s'enfuir vers ce pays de 
rêve la plupart de ses rédacteurs, allant tenter 
l'aventure. II nous donna du voyage une rela
tion d'une scrupuleuse fidélité, écrite d'un style 
flamboyant de couleurs idéales et parfumé de 
l'âme des lointaines l'.eurs. Il y avait des fruits 
exquis partout. On en avait l'eau à la bouche. 
Il n'était pas question, alors de poires, ni de 
poiriers 1 Cela vint plus tard. 

Et derrière ce tableau brossé Grande-Rue à 
Roubaix, par un collaborateur « visionnaire », 
du journal local, si bien informé, la réalité bru
tale et cruelle apparut. Adieu les horizons où 
flottaient dans un impalpable éttier les babils 
d'oiselets admirables, les capricieux et troublants 
parlums des arbres lourds de fleurs. Adieu le 
cotonnier, le caféier et la fortune moqueuse. 
Sous une invasion de moustiques, passionné
ment détestables « des Panés » de France, cher
chaient du terrain cultivable. 

Croyez-vous que le « Journal local » se soit 
ému Que c'est mal le connaître. « Le bluff» ça. 
lui va. Il a eu une trouvaille admirable. Un des 
rédacteurs qui l'avaient volontairement et joyeu
sement abandonné pour cette « escapade » dou
loureuse, las, découragé, désespéré, prend le 
chemin du retour. 

Quelle aubaine 1 le malheureux vaincu et pro
bablement ruiné, devient l'envoyé spécial du 
Journal de Roubaix. 

Trouvez-vous pas ce « bluff » admirable ? 
Envoyé spécial ! quelle astuce 1 

E. B. 

P O U R LA BEAUTf. DU PARC 
B A R B I E U X 

Notre parc Barbieux va sous peu s'enrichir de 
deux œuvres magnifiques qui viendront encore 
rehausser sa naturelle et séduisante beauté. 

En effet, on se rappelle le don fait à la Ville 
de Roubaix par M. Segard Achille, d'un buste 
en marbre, intitulé « La Bacchante », chel-d'œu-
vre du statuaire belge Jef Lambeaux. 

Ce buste aura sa place à l'entrée du Parc. La 
stèle, dont le dessin est l'œuvre de M. Pierre 
Neveux, fils du Directeur de la Voirie municipale 
de Roubaix, sera, paraît-il, une merveille de 
l'art. Et nous le croyons, car cette familles est 
constituée de vrais artistes. 

Une autre œuvre, non moins appréciable, vien
dra s'ajouter à la première. 

Il s'agit d'un superbe cadeau de l'Etat à la 
ville, qui consiste en u nvase de Sèvres, n'ayan» 
pas moins de 7 m. 50 de hauteur, qui a figuré à 
l'exposition des arts décoratifs en 192o, à Paris, 
et qui a été fort admiré. 

Ainsi, aux charmes exceptionnels de notre 
« beau j'ardin » viendront s'ajouter, pour en com
pléter l'harmonie, des œuvres d'un intérêt réel, 
qui pareront d'une note d'art, cet admirable ca
dre verdoyant et fleuri. 

LA FOUDRE PROVOQUE 
UN INCENDIE 

Mercredi, au cours de l'orage qui s'est abattu 
sur la région, te. foudre est tombée, vers 21 h. 30 
environ, sur l'établissement Amédée Prouvost, 
rue du Collège, et par suite, provoqua un incen
die qui prit naissance dans deux salles différen
tes. Les ouvriers qui étaient au travail ne nerdi-
rent pas leur sang-froid et organisèrent immé
diatement les secours. 

Les pompiers appelés, n'eurent pas à interve
nir, le feu eyant été éteint à l'aide de queloues 
seaux d'eau. Les dégâts causés sont purement 
matériels, * * 

LA" SOCIÉTÉ MO.MTO — Agence de ULLE, 
7 bis, m e des Suisses — construit des avertis
seurs qui siflnalent tout commencement d'incen
die, en quelques secondes. 

IL TOMBE S U R U N . . . BEC 
Vers 16 h. 30, une automobile dont le numéro 

n'a pu être relevé, a renversé un réverbère, bou
levard de Paris, a hauteur de la rue Colbert. Cet 
exploit accompli l'auto a filé, en quatrième vites
se, en direction de Lille. 

Le service de la voirie a été informé. 

MALADES S U R LA VOIE P U B L I Q U E 
V e r s 15 h e u r e s 30, M m e v e u v e Vaude-

meulebroucke Elodie, Agée d e 5tt ans , de
meurant rue de Lille, cour Fauvarque , 9, 
s e trouvant indisposée, e s t . tombée s u r la 
voie publique, plr~ce Edouard Rousse!. 
Transportée au poste d e police du 2" arron
dissement, el le y a reçu les s o i n s de M. le 
docteur Castel, qui \a constaté une congest ion 
cérébrale et t'a fait admettre à l'Hôpital da 
la Fraternité. 

— Le môme jour, v e r s 16 h. 30, un nom
mé Lejeune Auguste, 59 ans , polisseur s u r 
métaux, venant de Bruxel les et s a n s domi
cile connu, à Roubaix, est tombé malade sur 
le trottoir de la Gare. Aprèa avoir reçu les 
so ins d e M .le docteur Harlet, M. Lejeune. 
a été a d m i s a la Fraternité. 

U N S BALADEUSE VOLEE 
M. Delval Henri, 19 ans , cabaretier, de-

•rmeurant à Roubaix, rue Pierre-de-Roubaix, 
50, e s t v e n u déclarer à la police qu'on lui 
avai t vo lé une baladeuse e n stat ionnement 
d e v a n t s a porte. Il déclara soupçonner d u 
vol un n o m m é Godart Arthur, 33 ans , s a n s 
domicile fixe qui, recherché e t retrouvé, 
p a s s a des aveux. Il s e r a dirigé s u r Lille ce 

matin pour être m i s à la disposition de M. 
1-3 procureur de la République, devant lequel 
il aura à répondre de 'inculpation de vol. 

E T LE PERMIS ? 
M. T. M-, 30 ane, armateur a Gra\t! ine» 

(Nord) a été rc-ncontré, pilotant une automo
bile s a n s être muni d'un permis de conduire. 
Cet oubli ou cette négl igence lui a valu une 
contravention. 

MENUS FAITS 
L'alcool. — MM. V. E-, 26 ara, manœu

vre, demeurant en garni , à Roubaix, Grande-
Rue e t B. J., 25 ans , demeurant également 
e n garni , a Roubaix, rue Newton, ont été 
gratifié chacun d'une contravention pour 
ivresse publique et mamles te . 

E x c è s de v i tesse . — Pour avoir voulu pra
tiquer d e s v i t e s se s folles a v e c s o nauto, M 
1>. A.. 35 ans , bourrelier, à Roubaix, rue du 
Fontenoy , n'a réuss i qu 'à attrapper une 
contravention. 

o — 

Les visitas de " La Grande Brasserie • 
et de " L'Indépendante " 

Il ne se passe pas de mois sans que des délé
gations de Franco et d'Etranger visitent nos 
deux plus perfectionnées installations de Bras 
série et de Boulangerie de la P.églon du Nom 

Il y a quinze jours, c'était une délé^atim: des 
Etudiants de l'Université de Caen qui visitait la 
« GRANDE BRASSERIE ». **mmn la 

Dans quelques iours, les élèves de rinetitut 
Agronomique de Douai iront visiter ks in-ùiila-
tions nouvelles de la Meunerle-Boulanceiie 
« L'INDÉPENDANTE », qui a décidé récemnwi t 
de développer ses Rayons de Pâtisserie et de 
Biscuiterie. 

» ' o 
COMITÉ DES FETES DE L'ENTREPONT, ORW 

CARTIUNV ET tlLTIN 
TIRAGE DE LA TOMBOLA. — Le Comité nous 

informe que le tirage de sous lipi.on à loi- au 
bénéfice des Pupilles de la Nation «>,! secte.,!. 
aura lieu irrévocablement le Dimanche 4 Juil
let, à 14 il. 30, au siège, 4?. rue Deleipaii!. 

A cette occasion, pour témoigner sa reconnais
sance, a la population du bienveillant accu^ I 
qu'elle a réserve à ses festivités ae la Pentecôte 
le Comité offrira d.ins la salle des Fêles ci 
dans la cour do l'Ecole de garçons ûe la ru» 
Delespaul, un spectacle populaire pour le suc
ées Auquel s'est assuré le gracieux con^oui-; <;r 
brillants artistes : chanteurs, instrumentiste», 
équilibristes, e t c . . 

Très prochainement des alfiches ov nnerotit 
le programme détaillé de cette fête appelée à un 
retentissant succès. 

Les personnes qui n'ont pas encore souscrit 
sont priées de se hâter car il reste p*m de bil
lets. S'adresser chez les commerçants .du quar
tier et chez M. Termelen, fabricant de meuble-,. 
88. rue d'Oran, chez oui se trouve exposé le 
premier lot, une magnifique salle à manger. 

BAL DE L'AMICALE SEVIGNÊ 
L'Amicale Sévigné rappelle à ses membres 

que le bal paysan aura lieu dimanctie prochain, 
13 Juin, dans la cour de l'Institut Sévipné, r!;e 
des Champs. Lin souvenir sera offert a tojte 
personne costumée 

SERVICES DE L'ABATTOIR ET DES 
D E N R E E S ALIMENTAIRES 

176 enfants (9» du sexe masculin et W du sex« 
féminin) ont vu le Jour à .Roubaix duiant le 
mois de mai 1926. »• 

131 mariages ont eu Ueo et 13 divorces ont été 
prononcés. 

163 personnes (103 du sexe masculin et- 63 du 
sexe féminin) sont mortes ; sur ce nombre, U. 
dont S étrangères a la ville ont succombé a 
l'Hôpital 

La mortalité moyenne des cin<i dernières années 
est de 138 pour mai ; elle lut, pour le mois d'avril 
11H6. de 18/ : 20 enfants de moins de 1 an sont 
morts soit ores de l i % des naissances. 

La tuberculose pulmonaire a fait 19 victimes, 
soit prés de 12 % do la mortalité totale : le cancer 
a provoqué 1* décès ; les maladies éiudémique= en 
ont amené 3 dont 1 par la coqueluche et I par 
la grippe. 

Le Service d'Hygiène a fait procéder a "i rh ,:r-
fections diverses ; sur 5 échantillon* d eau <t« 
puits soumis a l'analyse chimique, :i ont ete re
connus mauvais : U a été procédé a 65 recherctiei 
bactériologiques et 13 examens de sangs. 

Durant le mois de mal. le dit Service a déliv r* 
31 autorisations concernant la construction <1« 
,T3 malsons et 106 permis relatifs à des transîor-
mations diverses dans des immeubles. 

UNION DCS COCU TÉS CYCLISTES 
DE ROUBAIX 

L'Union fait appel à tous ses adhérents afin 
de participer a l'excursion Cyelo Musicale a 
Comines le 13 juin. Rassemblement à 6 h. 45 
place de Roubaix, siège de la Fanfare Cy
cliste du Nord Touriste. — La COMMISSION. 

CHEZ LES AMIS D U < FILM FRANÇAIS» 
Les « Amis du Film Français » se sont IMSM 

dernièrement A leur loeal habituel sous la prési
dence de M. Maurice walmacq. vice-président. 

M. Walmacq donne le résultat du îétéreudi .a 
publia : Que! film français deetiex-Ton* revoir 
Les illtns redemandés dans l'ordre de preféren e 
sont : Jocelyn. Geneviève, l'Ornière et. Koenigs-
rr.ark. Le vice-président s'occupera des démarches 
en vue de la réédition de ces quatre beairx fil- i = 

La première réunion officielle de ' FMératt i 
des A.F.F. du Nord de la France et de la Belgi
que est annoncée pour le dimanche suivant. L'or
dre du Jour cet lu et accepté par tous les XMoxnres 
présents. 

La prochaine réunion du Comité est fixée ci 
vendredi 10 juin à 90 heures au local. 

La réunion générale ordinaire mensuelle a. r» 
lie" je jeudi 1er Juillet a 19 h. 45 au Café >Jn 
Commerce 20. Grande-Place a Roubaix. 

VBfVTE A LA CM£E DE MINCK 
Journée du 10 Juin 

Carringues, 120 kilos. 2 ft\ le kilo ; Maque
reaux, 350 k. 450 ; Plies et Limandes, ttuO k. 
-3.50 ; Colins £50 k., i francs. 
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l. 

&*>. Br>«>Ug m\SmmEX 

C' Germais ne> l u i avait- i l p a s dit qu'il pou-
Srait perdre cette jeune dame, qu'il déte
n a i t de graves secre t s la concernant î Elle 
É»*y croyait pas . Vantardise e t bravade. Ce
pendant , maintenant qu'elle ava i t perdu 
Houte influence sur le ierrible père de s a 
petite Berthe, maintenant qu'eue espérait 
enfin, grâce à Fréoiet, être l ibérée de cet 
fttornme, Adel ine n e pouvait garder par 
flevers e l le les demi-confîdences — si étran
g e s — qu'il lui ava i t faites. Ces m e n a c e s 
h r e g a r d d 'une f e m m e lui la issaient une 
impress ion odieuse qui tournerait a u re
m o r d s M elle ne. prévenait p a s l ' intéressée. 

Mais comment , ruminait la pauvre fille, 
a l ler trouver te c o m t e s s e d'Herquoncy 
dans s o n bôtel de la 'venue Hoche ? Me re-
revra-t-elle s e u l e m e n t ? Si je dis à s e s do
mest iques de lui annoncer m o n nom, elle 
n e fermera s a porte. Elle ne doit savorr d e 
moi que ce que s a mère lui en a dit, oe que 
E T bel les d a m e s c o m m e el le appellent « m a 
faute » et le soupçon abominable que, dans 
W i c h a i f f i n , m a mère a porté sur le mar
quis d \ 3 h g n é . Elle croira <W°J°£ens.J™Z 

ce^aieïnfi^W-* 

m e n o m m e pas , je serai s û r e m e n t écon-
duite c o m m o une soll iciteuse importune. 

A p r è s avo ir craint de n e pas être reçue , 
Adeline, brusquement, tremblait A s e fi
gurer qu'on l ln troduisa i t dans les beaux 
appartements , en présence de la comtesse . 
Commnt était-elle, cette grande dame î . . . 
S a n s doute hautaine et -dédaigneuse. Que . 
lui d ire î Comment s 'exprimer s a n s of
fense ?... Les m e n a c e s d u garde de la Lou-
vette impliquaient d' insultantes hypothèses . 
Et, pour marquer s a sincérité, n e faudrait-il 

rs qu'Adeline avouât le l ien qui l 'unissait 
son détestahle s é d u c t e u r ? 
Malgré tant de découargeantes alternati

v e s , l a volonté ô e bien agir, la crainte d'être 
sol idaire d'un misérable s i elle garda i t Ve 
si lence, décidèrent Adeline. 

Le lendemain, e l le prenait le train pour 
Pari3 Après avo ir beaucoup'erré d a n s la 
grandevifle presque inconnue, s'être un peu 
égarée , avoir hésité a u dernier m o m e n t e l le 
sonnait enfin, v e r s deux heures , â l'hôtel de 
l 'avenue Hoche. 

— M a d a m e la comtesse d'Herquency ? 
— Quelle c o m m i s s i o n àvez -vous pour ma

d a m e la comtesse ? Je la lui ferais, lui dit u n 
imposant portier. 

— Je voudrais lui parler moi -même. 
— De la part d e qui ? 
— Mais de m a part, à moL J e vous d i s 

que j e désire mi parler, r iposta Adeline, qui 
s 'enhardissai t tout à coup, contre toutes s e s 
prévis ions. 

— Alors, donnez-moi votre nom, pour que 
Je le transmette à m a d a m e te comtesse . 

— Je regrette, m a i s je n e le dirai qu a 
el le-même, répondit la jeune femme. 

— Eh bien, je regrette auss i , dit le por
tier, m a i s je ne puis , en ce cas , v o u s intro
duire chez m a d a m e la comtesse . 

>U««*v Planta devant , Adel ine. -'• 

narquois et inexorable c o m m e la Fatalité . 
— O h ! insista-t-elle, je voua e n suppl ie , 

mons i eur I... 
El le e u t un tel accent de prière, a v e c u n 

s i implorant regapet de s e s y e u x bruns e t 
veloutés — s o n grand charme — que le cer
bère sourit. Quand u n concierge sourit, i l 
es t désarmé. 

Celui-ci, d*nn rapide coup d'oeil, exami na 
la tenue modes te , m a i s assez coquette de 
la vis iteuse, s a phys ionomie empre inte 
d'une grâce honnête , et il jugea qu'elle était 
d igne d'arriver a u m o i n s jusqu'à la carrié
riste e n chef. 

— Entrez là , dans le vest ibule , conseil la-
t-il. Demandez a u valet d e pied mademoi 
se l le Joséphine, la première femme ne c h a m 
bre : s i c'est pour d e la lingerie ou de la 
couture, v o u s vous débrouillerez a v e c elle. 

Mlle Joséphine fut a s sez faci lement acces
sible. Mais quand Adel ine lui demanda de 
rmtroduire auprès de la comtes se , ce tut 
une autre af fa ire Cependant,par une espèce 
de soldarité féminine dans lea mys tère s e t 
les secrets , la fine servante s e dit qu'après 
tout s a maî tresse ne serait peut-être pas fâ
chée de recevoir u n e personne qui paraissait 
a s s u r é e d'apporter quelque m e s s a g e inté
ressant . 

— Je v a i s demander à m a d a m e la c o m 
tesse , dit-elle. 

— Qu'est-ce que c'est ?... Quelle sorte de 
f e m m e ? . . . quest ionna e n effet Mme d'Her
q u e n c y a v e c u n e précipitation presque h a 
letante. v 

Tout de suite , e l le a v a i t pensé : Peut-être 
quelqu'un qui v ient ma'-pprendre où est 
Tiennot. 

— Une personne jeune, l'air d'une ou
vrière bien, expl iqua Joséphine. 

— Elle n e voue a pas dit ce qu'elle veut \ 
décidée—à- receaioir. irV-mmont v mirntjnnnri.M'gfMnngtv «,. d 

m a i s s'efforçant de prendre un ton indiffé
rent. 

— Elle ne l e dira qu'à m a d a m e la com
tesse . 

— Quelque misère honteuse, m u r m u r a 
Mme d'Herquancy.. . Mon Dieu, faites en 
trer, ordonna-t-elfe a la femme de chambre 
qui, la tête tournée, sourit pour el le-même, 
et de s a propre prespicacité et du pauvre 
subterfuge de sa maltresse . 

Devant Adeline, o n ouvrit plusieurs por
tes . La comtesse d'Herquancy, prête à sor
tir, s e trouvait dans une pièce correspon
dante a u mot anc ien de boudoir, et qui s'ap
pelle cabinet d e toilette depuis que l e s appa
rei ls de celui-ci sont re légués oans la sa l l e 
de bain. Il y avait une table à coiffer, cou
verte de flacons e t d'objets e n vermeil , des 
Set i ts meubles a v e c une foule de minuscules 

roirs, d ' immenses armoires à plusieurs 
corps et à façades de glaces , des gouaches , 
des aquarelles, d'anciennes gravures en cou
leurs, dans des cadres blancs, suspendue 
a u x m u r s par d e s rubans clairs, des pho
tographies en foule sur un panneau d'étoffe. 

Adeline pénétra d a n s c e délicieux réduit 
qu'éclairait u n e vaste baie à petits carreaux 
drapée d e mousse l ine et de dentelle. Emue 
dans son goût délicat en m ê m e tempe qu'in
t imidée, elle s 'avançait vers le mil ieu de 
la chambre. L a maltresse de céans s e pré
sentai t a s s i s e «t de dos , occupée à griffon
ner u n billet. Circonstance heureuse, oar le 
temps m i s à terminer u n e phrase avant de 
se retourner fut trop long pour que la cu 
rieuse Joséphine put garder la porte en
trouver te . 

Les deux femmes s e trouvaient donc bien 
seu les quand celle du plus grand monde fit 
face à s o n humble vis iteuse. 

Celle-ci ne put retenir une sourde excla-
ijfcjrrvfiirjfwv _r-a"i_JeL_rnmft'"i°~ ^'"^rminnrv 

dans la fille du marquis et de la marquise 
d'Ailigné, Adeline venai t o e reconnaître la 
discrète « marraine » du petit Tiennot, qui, 
La veille même , s e révélait u el le c o m m e la 
mère de l 'enfant disparu. 

Solange n e vit pas s a stupeur, ne s e de
m a n d a pas comment on l 'avait découverte. 
Un cri de joie vint à s e s lèvres. 

— A h 1 nounou. . . V o u s savez où il e s t ? 
Mais , e n voyant la pauvre fille secouer 

la tête, e n remarquant la pâleur e t l'embar
ras de c e v i sage , la comtesse eut le vrai 
sent iment de la situation. Une flamme rose 
courut sur s e s traits, qui pâlirent mortelle
ment ensuite. Puis , enveloppée d'une dignité 
douloureuse : 

— V o u s voyez. . . C'est vrai. . . Tiennot e s t 
m o n fils. Et, devant le s i lence interant d'A-
deline : u Ah 1 » ajouta-t-elle a v e c un déchi
rant sourire, je le crierais à te face du 
monde s i ce la devait m e le rendre. 

La nourrice, les yeux soudain pleine de 
larmes , ne put que dire : 

— Madame la comtesse , j e s u i s heureuse 
que le cher petit soit à v o u s . 

— Pourquoi ? 
— Parce que.. . je ne s a i s comment dire.. . 

une pauvre fille c o m m e moi ne peut pas 
se permettre d'aimer une grande d a m e 
c o m m e m a d a m e la comtesse . 

Solange lui prit la main. 
— Que dites-vous, Ade l ine? N o o s som

m e s deux f emmes , deux mères . . . Mon en
fant e s t presque le vôtre, car vous l'avez 
nourri. . . Votre affection m'est bien pré
c ieuse . Mais pourquoi m'aimez-vous ? 

— Madame, c 'est d'abord parce que votre 
mère , m a d a m e la marquise , fut s i bonne 
pour la mienne. Mais vous avez fait bien 
davantage pour moi : vous êtes venue à la 
pauvre fille fautive, nonr. I i f ° r /*" '''Vi 

— Mon e n f a n t . . Notre Tiennot !... Où est-
Il, mon Dieu ?... 

— Madame la comtesse n'a aucune idée î 
— Aucune, h é l a s ! . . . Mais vous-même, 

Adeline ?... Non ?... Pourquoi veniez-vou» 
ici, puisque ce n'était pas pour me parler 
de l u i ? 

— Je venais vous prévenir.. . Un danger 
vous menaçait . Mais il est trop tard. Ce 
danger, c'était c e l a . . C'était l 'enlèvement 
de Tiennot. . . Je comprends comme tout ce'a 
s e tient.. . Le misérable connaît votre se
cret . . . 

— Quel misérable ? 
— Gervais, le garde de la Louvette. 
— Gervais I... C'était donc bien lui I... 

Ah 1 je n e m'étais pas trompée 1 s'écria la 
comtes se . 

— Oh ! madame I cet h o m m e !... Qui noua 
dél ivrera de lut ?.-. 

— Vous le craignez donc vous-même ? 
— Si je le cra ins! . . . Il m'a fait bien du 

mal . . Il m'en fera peut-être davantage . . . 
— Du mal!- . , à v o u s ! . . . Comment? . . . 
— Il est le père de m a petite Marthe.. . 

(Mouvement de Solange.) Mais ii est son 
père par un crime. . . S* vous saviez, ma
dame... A la Louvette, un soir, au fond du 
parc... Ah ! l 'abomination !.. J'ai crié : il a 
écrasé m e s lèvres contre m e s dents . . . J'ai 
cru mourir. 

— Malheureuse 1... Pourquoi ne pas le dé
noncer ? Pourquoi v o u s taire ?... Mes pa
rents l 'auraient c h a s s é . . . , O n pouvait l'en
voyer a u bagne. 

— Cela ne rend pas i 'hooneu* 4 une fille. 
Et puis , il m ' a menacée . . . 

— De q u o i ? 
— De s e venger s u r vous, sur toute votre 

famille, en-afljflEMnnt n'nn «erret qu'il avait: 


